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Arrimage en sécurité d’engins





Le but de ce quide est :
- de sensibiliser les chefs d’entreprises, responsables de services et constructeurs sur leurs 
responsabilités,
- d’informer également les préventeurs, les responsables d’agence, les responsables de parcs sur les pro-
cessus et les actions à mettre en place,
- et enfin, d’apporter des règles simples de bonnes pratiques pour les personnes qui assurent l’arrimage 
sur le terrain.

1  ISO/FDIS 15818 – Projet de norme internationale « Engins de terrassement. Points d’ancrage pour le levage et 

l’arrimage. Exigences de performances ».
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e présent guide a été réalisé afin de servir d’outil à l’ensemble du personnel et des responsables 
ayant en charge l’arrimage d’engins, a priori équipés de points d’arrimage.

 
Tout en précisant le cadre juridique, il décrit une démarche organisationnelle au sein de l’entreprise, 
qui vise à sécuriser les transports par la route des engins les plus courants.
Sur le plan pratique, il fait référence uniquement à la méthode d’arrimage direct en diagonale, très 
souvent utilisée dans ce type de transfert.
 
Ce type de transport fait appel à une grande diversité de porte-engins qui possèdent des points d’ar-
rimage de résistances différentes.

Pour les porte-engins nouvellement mis sur le marché, les points d’arrimage ont majoritairement une 
résistance de 6,5 tonnes, voire de 13 tonnes.
En raison de cette possible incertitude et du risque engendré, il est fortement recommandé de vérifier 
l’adéquation du porte-engins et de ses ancrages pour les différentes configurations de transport.
 
Ce guide a pour but de fournir des indications de bonnes pratiques d’arrimage aux différents acteurs 
concernés. Il s’adresse à la fois aux entreprises assurant par leurs propres moyens le transport sur 
route d’engins (entreprises de travaux publics, de location), aux entreprises de transport qui effec-
tuent cette opération, mais également aux fabricants d’équipements : engins, accessoires et porte-
engins.
 
Il aborde exclusivement l’aspect arrimage. Il ne traite pas de l’ensemble de la problématique trans-
port : conditions de circulation, chargement, déchargement, etc. De même, ce guide ne traite pas des 
transferts par voie de chemin de fer, par mer ou par air.



Arrimage

Calage

Sollicitation extrême

Tension maximale d’utilisation TMU LC
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Coefficient de frottement dynamique (μ)

Point d’ancrage pour l’arrimage (point d’arrimage)

Accessoire d’arrimage
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1.1. Engin conforme à la directive 
2006/42/CE

« 1.3.1. Risque de perte de stabilité

« 1.7.4.2. Contenu de la notice d’instructions



1.2. Obligation de l’employeur  
de former le chauffeur à la mise  
en œuvre d’un arrimage en sécurité

Code du travail



1.3. Obligation de communiquer  
au chauffeur des informations écrites

Code du travail



1.4. Obligation de fournir au chauffeur 
des équipements en bon état et 
maintenus dans leur état d’origine

1.5. Obligation du conducteur au regard 
du code de la route

Code du travail

Code du travail



1.6. Textes normatifs

Accessoire d’arrimage

Points d’arrimage des engins de TP





A R R I M A G E  E N  S É C U R I T É

 





3.1. Porte-engins

Une indication sur chaque point d’arrimage du porte- en-
gins relative à leurs performances pourra porter clairement 
l’indication 

« Tension Maximale d’Utilisation : XX t ».
Ils devront être disposés de façon telle que les accessoires 
d’arrimage ne soient pas déviés.

5

T.M.U = 5 t



3.2. Engin







4.1. Caractéristiques

Chaîne d’arrimage

Calibre de chaîne
LC=…………kN

STF=…………daN

EN 12195 – 3
XX

XXX

NE PAS UTILISER
POUR SOULEVER

DES CHARGES



Câble d’arrimage

Sangle d’arrimage

Calibre de chaîne
LC=…………kN

STF=…………daNEN 12195 – 4XX
XXX

Calibre de chaîne
LC=…………kN

STF=…………daN

EN 12195 – 4
XX

XXX

DANGER

NE PAS

UTILISER

 POUR 

LE LEVAGE



4.2. Précautions d’utilisation

Positionnement des crochets sur les points d’arrimage





5.1. Forces et énergies en présence

Poids

Chaque chargement doit être arrimé. Son poids est  
déterminant pour établir les forces d’arrimage.



Force centrifuge

Celui qui aborde un virage serré à vitesse rapide s’expose à 
des forces latérales énormes.



Force longitudinale

En cas de freinage d’urgence, les forces en présence sont 
beaucoup plus grandes. Respecter les distances de sécurité !

Force de frottement



5.2. Coefficient de frottement

En cas de conditions météorologi-
ques dégradées (neige, verglas), des 
moyens de calage complémentaires 
doivent être mis en œuvre.

Une surface graisseuse devra être net-
toyée avant utilisation.

L’utilisation de tapis antiglisse ne doit 
pas remplacer un arrimage mais le 
compléter.

Quel que soit le coefficient de frotte-
ment, l’arrimage est indispensable.

Coefficient  pouvant être pris à défaut d’informations*

Matériaux Conditions humides ( pluie)

*Dans des conditions climatiques fortement dégradées (neige, verglas…), ces valeurs 
peuvent être réduites à des valeurs proches de 0.



5.3. Méthode d’arrimage des engins

Arrimage direct en diagonale

Détermination des sangles d’arrimage

Il est recommandé que le chauffeur ait à sa 
disposition un outil simple lui permettant de 
mesurer ces angles.





Exemple de calcul



Pour un arrimage en diagonale, le fait d’ajouter des élingues supplémentaires 
ne diminue pas la valeur de la TMU.

TMU pour chacun des quatre brins*

Masse de 

l’engin (kg)

TMU (daN) 

pour μ = 0,1

TMU (daN) 

pour μ = 0,2

TMU (daN) 

pour μ = 0,3

TMU (daN) 

pour μ = 0,4

TMU (daN) 

pour μ = 0,5

TMU (daN) 

pour μ = 0,6

*Zone jaune :
Zone orange :
Zone rouge :

Zone orange : vérification

Zone rouge : notion d’obligation et de danger



5

T.M.U = 5 t

13

T.M.U = 13 t





IDENTIFICATION ENTREPRISE

IDENTIFICATION ENGIN

ENGIN
Masse de l'engin (t) : 10

ENGIN - PORTE-ENGIN
Nature du contact Métal sur métal

Plage d'angle alpha 20° <  < 45°
Plage d'angle béta 40° <  < 55° 

PORTE-ENGIN
Capacité de retenue des points d'ancrage du porte-engin (daN) 6 500
Identification du porte-engin Si nécessaire 

ACCESSOIRES  TMU mini (daN) Commentaires

Cale (sens long. AV) OUI  ref. entreprise…

Cale (sens long. AR) NON  ref. entreprise…

Cale (sens latéral) NON  ref. entreprise…

Tapis anti-glisse NON  ref. entreprise…

Chaines, sangles, cables 4 6 500 ref. entreprise…

Transport routier

Activité Engins terrassement D
Groupe Pelles 1
Sous groupe Pelles hydrauliques à chenilles 0
Catégorie Pelles hydrauliques à chenilles 0
Taille 12t à 35t     

ARRIMAGE TYPE 001

ARRIMAGE : 001 - X

Lien de la fiche avec la (ou les) machine(s)
informations entreprise

Marque, modèle, numéro de machine, …

FICHE ARRIMAGE : TYPE 001

Point d'ancrage sur machine 4

Point d'ancrage sur machine 2

Création : 01/01/2008
Mise à jour : 10/07/2009

Attention : une chaîne de 13 mm en grade 100 a une TMU de 13 tonnes   13 mm
 une chaîne de 13 mm en grade 80 a une TMU de 10 tonnes

Normes ou documents de référence :
ISO/FDIS 15818
EN 12195-1, 2, 3 et 4

Blocage de tourelle
Blocage déport de flèche
Accessoires supplémentaires (godets, bras, etc.)
Calage
Tension des chaines
Mesurer la hauteur de chargement
Adhérence plateau (gel, neige,…)

Principe général d'application

DANGER

β

α



Zone d’identification

Zone de principes généraux

Point d'ancrage sur machine 4

Point d'ancrage sur machine 2

Blocage de tourelle
Blocage déport de flèche
Accessoires supplémentaires (godets, bras, etc.)
Calage
Tension des chaines
Mesurer la hauteur de chargement
Adhérence plateau (gel, neige,…)

DANGER

IDENTIFICATION ENTREPRISE

IDENTIFICATION ENGINTransport routier

Activité Engins terrassement D
Groupe Pelles 1
Sous groupe Pelles hydrauliques à chenilles 0
Catégorie Pelles hydrauliques à chenilles 0
Taille 12t à 35t     

ARRIMAGE TYPE 001

Lien de la fiche avec la (ou les) machine(s)
informations entreprise

Marque, modèle, numéro de machine, …

FICHE ARRIMAGE : TYPE 001

Principe général d'application



Zone d’hypothèse d’arrimage

ENGIN
Masse de l'engin (t) : 10

ENGIN - PORTE-ENGIN
Nature du contact Métal sur métal

Plage d'angle alpha 20° <  < 45°
Plage d'angle béta 40° <  < 55° 

PORTE-ENGIN
Capacité de retenue des points d'ancrage du porte-engin (daN) 6 500
Identification du porte-engin Si nécessaire 

ACCESSOIRES  TMU mini (daN) Commentaires

Cale (sens long. AV) OUI  ref. entreprise…

Cale (sens long. AR) NON  ref. entreprise…

Cale (sens latéral) NON  ref. entreprise…

Tapis anti-glisse NON  ref. entreprise…

Chaines, sangles, cables 4 6 500 ref. entreprise…

β

α





rrimer dans tous les cas

assembler les consignes :

 

igidifier l’engin à transporter

nspecter : 

ettre en place, en suivant les consignes :

quilibrer et assurer les pré-tensions en croix. 

especter :

rriA
asR

igiR
nsI

etM

quE
esR
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10.1. Suivi et entretien des points 
d’arrimage

10.2. Suivi et entretien des accessoires 
d’arrimage

Si l’examen visuel conduit à identifier un défaut sur l’acces-
soire, celui-ci doit être retiré du service.



Pour les câbles



Pour les chaînes



Pour les sangles

Pour les tendeurs à cliquet

Pour les crochets



10.3. Suivi et mise à jour des documents 

10.4. Renouvellement des formations





Arrimage direct (en diagonale) selon EN 12195-1*

TMU pour chacun des quatre brins

Masse de 

l’engin (kg)

TMU (daN) 

pour μ = 0,1

TMU (daN) 

pour μ = 0,2

TMU (daN) 

pour μ = 0,3

TMU (daN) 

pour μ = 0,4

TMU (daN) 

pour μ = 0,5

TMU (daN) 

pour μ = 0,6

*Zone jaune :
Zone orange :
Zone rouge :



Arrimage direct (en diagonale) selon EN 12195-1*

TMU pour chacun des quatre brins

Masse de 

l’engin (kg)

TMU (daN) 

pour μ = 0,1

TMU (daN) 

pour μ = 0,2

TMU (daN) 

pour μ = 0,3

TMU (daN) 

pour μ = 0,4

TMU (daN) 

pour μ = 0,5

TMU (daN) 

pour μ = 0,6

*Zone jaune :
Zone orange :
Zone rouge :



Arrimage direct (en diagonale) selon EN 12195-1*

TMU pour chacun des quatre brins

Masse de 

l’engin (kg)

TMU (daN) 

pour μ = 0,1

TMU (daN) 

pour μ = 0,2

TMU (daN) 

pour μ = 0,3

TMU (daN) 

pour μ = 0,4

TMU (daN) 

pour μ = 0,5

TMU (daN) 

pour μ = 0,6

*Zone jaune :
Zone orange :
Zone rouge :



Arrimage direct (en diagonale) selon EN 12195-1*

TMU pour chacun des quatre brins

Masse de 

l’engin (kg)

TMU (daN) 

pour μ = 0,1

TMU (daN) 

pour μ = 0,2

TMU (daN) 

pour μ = 0,3

TMU (daN) 

pour μ = 0,4

TMU (daN) 

pour μ = 0,5

TMU (daN) 

pour μ = 0,6

*Zone jaune :
Zone orange :
Zone rouge :



Arrimage direct (en diagonale) selon EN 12195-1*

TMU pour chacun des quatre brins

Masse de 

l’engin (kg)

TMU (daN) 

pour μ = 0,1

TMU (daN) 

pour μ = 0,2

TMU (daN) 

pour μ = 0,3

TMU (daN) 

pour μ = 0,4

TMU (daN) 

pour μ = 0,5

TMU (daN) 

pour μ = 0,6

*Zone jaune :
Zone orange :
Zone rouge :



Arrimage direct (en diagonale) selon EN 12195-1*

TMU pour chacun des quatre brins

Masse de 

l’engin (kg)

TMU (daN) 

pour μ = 0,1

TMU (daN) 

pour μ = 0,2

TMU (daN) 

pour μ = 0,3

TMU (daN) 

pour μ = 0,4

TMU (daN) 

pour μ = 0,5

TMU (daN) 

pour μ = 0,6

*Zone jaune :
Zone orange :
Zone rouge :
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Pelles hydrauliques sur chenilles (12-35 t)
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Pelles hydrauliques articulées sur pneus (8-5 t)
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Pelles et midi-pelles sur pneus (6-26 t)
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Chargeuses articulées sur pneus (3-5 t)
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Pour commander les films (en prêt), les brochures et les affiches de l’INRS, 
adressez-vous au service prévention de votre CRAM ou CGSS.

Services prévention des CRAM 

Services prévention des CGSS

ALSACE-MOSELLE
(67 Bas-Rhin)

14 rue Adolphe-Seyboth 
CS 10392
67010 Strasbourg cedex 
tél. 03 88 14 33 00
fax 03 88 23 54 13
prevention.documentation@cram-alsace-

moselle.fr

www.cram-alsace-moselle.fr

(57 Moselle)

3 place du Roi-George
BP 31062
57036 Metz cedex 1  
tél. 03 87 66 86 22
fax 03 87 55 98 65
www.cram-alsace-moselle.fr

(68 Haut-Rhin)

11 avenue De-Lattre-de-Tassigny 
BP 70488
68018 Colmar cedex 
tél. 03 88 14 33 02
fax 03 89 21 62 21
www.cram-alsace-moselle.fr

AQUITAINE
(24 Dordogne, 33 Gironde, 
40 Landes, 47 Lot-et-Garonne, 
64 Pyrénées-Atlantiques)

80 avenue de la Jallère
33053 Bordeaux cedex 
tél. 05 56 11 64 36
fax 05 57 57 70 04
documentation.prevention@cramaquitaine.fr

AUVERGNE
(03 Allier, 15 Cantal, 43 Haute-Loire, 
63 Puy-de-Dôme)

48-50 boulevard Lafayette
63058 Clermont-Ferrand cedex 1
tél. 04 73 42 70 76 
fax 04 73 42 70 15
preven.cram@wanadoo.fr

BOURGOGNE et FRANCHE-COMTÉ
(21 Côte-d’Or, 25 Doubs, 39 Jura, 
58 Nièvre, 70 Haute-Saône, 
71 Saône-et-Loire, 89 Yonne, 
90 Territoire de Belfort)

ZAE Cap-Nord
38 rue de Cracovie
21044 Dijon cedex 
tél. 03 80 70 51 32 
fax 03 80 70 51 73
prevention@cram-bfc.fr

www.cram-bfc.fr

BRETAGNE
(22 Côtes-d’Armor, 29 Finistère, 
35 Ille-et-Vilaine, 56 Morbihan)

236 rue de Châteaugiron
35030 Rennes cedex 
tél. 02 99 26 74 63
fax 02 99 26 70 48
drpcdi@cram-bretagne.fr
www.cram-bretagne.fr

CENTRE
(18 Cher, 28 Eure-et-Loir, 36 Indre, 
37 Indre-et-Loire, 41 Loir-et-Cher, 45 Loiret)

36 rue Xaintrailles
45033 Orléans cedex 1
tél. 02 38 81 50 00
fax 02 38 79 70 29
prev@cram-centre.fr

CENTRE-OUEST
(16 Charente, 17 Charente-Maritime, 
19 Corrèze, 23 Creuse, 79  Deux-Sèvres, 
86 Vienne, 87 Haute-Vienne)

4 rue de la Reynie
87048 Limoges cedex 
tél. 05 55 45 39 04
fax 05 55 79 00 64
cirp@cram-centreouest.fr 

www.cram-centreouest.fr

ÎLE-DE-FRANCE
(75 Paris, 77 Seine-et-Marne, 
78 Yvelines, 91 Essonne, 
92 Hauts-de-Seine, 93 Seine-Saint-Denis, 
94 Val-de-Marne, 95 Val-d’Oise)

17-19 place de l’Argonne
75019 Paris
tél. 01 40 05 32 64
fax 01 40 05 38 84
prevention.atmp@cramif.cnamts.fr

LANGUEDOC-ROUSSILLON
(11 Aude, 30 Gard, 34 Hérault, 
48 Lozère, 66 Pyrénées-Orientales)

29 cours Gambetta
34068 Montpellier cedex 2
tél. 04 67 12 95 55
fax 04 67 12 95 56
prevdoc@cram-lr.fr

MIDI-PYRÉNÉES
(09 Ariège, 12 Aveyron, 31 Haute-Garonne, 
32 Gers, 46 Lot, 65 Hautes-Pyrénées, 
81 Tarn, 82 Tarn-et-Garonne)

2 rue Georges-Vivent
31065 Toulouse cedex 9
tél. 0820 904 231 (0,118 €/min)
fax 05 62 14 88 24
doc.prev@cram-mp.fr

NORD-EST
(08 Ardennes, 10 Aube, 51 Marne, 
52 Haute-Marne, 54 Meurthe-et-Moselle, 
55 Meuse, 88 Vosges)

81 à 85 rue de Metz
54073 Nancy cedex 
tél. 03 83 34 49 02
fax 03 83 34 48 70
service.prevention@cram-nordest.fr

NORD-PICARDIE
(02 Aisne, 59 Nord, 60 Oise, 
62 Pas-de-Calais, 80 Somme)

11 allée Vauban
59662 Villeneuve-d’Ascq cedex 
tél. 03 20 05 60 28
fax 03 20 05 79 30
bedprevention@cram-nordpicardie.fr

www.cram-nordpicardie.fr

NORMANDIE
(14 Calvados, 27 Eure, 50 Manche, 
61 Orne, 76 Seine-Maritime)

Avenue du Grand-Cours, 2022 X
76028 Rouen cedex
tél. 02 35 03 58 22
fax 02 35 03 58 29
prevention@cram-normandie.fr

PAYS DE LA LOIRE
(44 Loire-Atlantique, 49 Maine-et-Loire, 
53 Mayenne, 72 Sarthe, 85 Vendée)

2 place de Bretagne
44932 Nantes cedex 9
tél. 0821 100 110
fax 02 51 82 31 62
prevention@cram-pl.fr

RHÔNE-ALPES
(01 Ain, 07 Ardèche, 26 Drôme, 38 Isère, 42 Loire,
69 Rhône, 73 Savoie, 74 Haute-Savoie)

26 rue d’Aubigny
69436 Lyon cedex  3
tél. 04 72 91 96 96
fax 04 72 91 97 09
preventionrp@cramra.fr

SUD-EST
(04 Alpes-de-Haute-Provence, 

05 Hautes-Alpes, 06 Alpes-Maritimes, 

13 Bouches-du-Rhône, 2A Corse Sud, 

2B Haute-Corse, 83 Var, 84 Vaucluse)

35 rue George
13386 Marseille cedex 5
tél. 04 91 85 85 36
fax 04 91 85 75 66
documentation.prevention@cram-sudest.fr

GUADELOUPE
Immeuble CGRR, Rue Paul-Lacavé, 97110 Pointe-à-Pitre
tél. 05 90 21 46 00 - fax 05 90 21 46 13
lina.palmont@cgss-guadeloupe.fr

GUYANE
Espace Turenne Radamonthe, route de Raban, 
BP 7015, 97307 Cayenne cedex 
tél. 05 94 29 83 04 - fax 05 94 29 83 01

LA RÉUNION
4 boulevard Doret, 97704 Saint-Denis Messag cedex 9
tél. 02 62 90 47 00 - fax 02 62 90 47 01
prevention@cgss-reunion.fr

MARTINIQUE
Quartier Place-d’Armes, 97210 Le Lamentin cedex 2
tél. 05 96 66 51 31 - 05 96 66 51 32 - fax 05 96 51 81 54
prevention972@cgss-martinique.fr

www.cgss-martinique.fr 



Le présent guide a été réalisé afin de servir d’outil 
à l’ensemble du personnel et des responsables 
ayant en charge l’arrimage d’engins, a priori équipés 
de points d’arrimage.
Tout en précisant le cadre juridique, il décrit 
une démarche organisationnelle au sein de l’entreprise,
qui vise à sécuriser les transports par la route des engins
les plus courants.
Sur le plan pratique, il fait référence uniquement 
à la méthode d’arrimage direct en diagonale, 
très souvent utilisée dans ce type de transfert.
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